
Les primes Habitation de la Région Wallonne en 2025

Où ?

CENTRE DE COMPÉTENCE CONSTRUFORM LIÈGE
Rue de Wallonie, 21
4460 GRÂCE-HOLLOGNE

Quand ?

Session prochainement disponible ou sur demande

Droits d'inscription

Prix membre Embuild : 81 € 

Prix non-membre Embuild : 90 € 

 

Avantage : 

Intervention du CEFORA

Depuis le 14 février 2025, le Gouvernement wallon a mis en place un nouveau régime de
soutien à la rénovation énergétique des logements. Ce régime transitoire, qui rebat les cartes,
sera d'application jusqu'au 30 septembre 2026. 

Parmi les mesures conservées, mais amendées, les primes HABITATION ou primes à la
rénovation, bien connues mais qui ont déjà connu des évolutions depuis quelques années.

EMEC propose donc aux professionnels de la construction de faire le point sur le mécanisme
des primes HABITATION et de décoder quelques nouveautés de la version 2025.

A la clé, une vision claire du nouveau régime et un conseil optimisé pour vos clients, candidats à
la rénovation.

AU PROGRAMME (3H)

Introduction : Exigences PEB
contexte,
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https://embuild.be/fr
https://embuild.be/fr
https://www.cevora.be/fr/a-propos-de-nous/ca-coute-combien


exigences sur les biens existants,
exigences PEB travaux.

Mécanismes des primes :
conditions,
montants,
démarches,
primes Habitation
aides à l'investissement.

Les primes Habitation - nouveau régime
Questions/Réponses.

Public-cible

La formation s’adresse aux dirigeants d’entreprises de construction et leurs collaborateurs des
services commerciaux et administratifs.

Formateur

Boris DEFAYS, Master en Sciences de l'Environnement et de l'Energie. Expert énergétique.
Gérant de la SRL BE-ENERGIE.
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